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TITRE IER 

OBJECTIFS DE L’ACTION DE L’ÉTAT POUR MAYOTTE 

Articles 1er à 1er bis  

(Non examinés) 

TITRE II 

LUTTER CONTRE L’IMMIGRATION CLANDESTINE  

ET L’HABITAT ILLÉGAL 

CHAPITRE IER 

Durcir les conditions d’accès au séjour  

en les adaptant à la situation particulière de Mayotte 

Article 2 

L’article L. 441-7 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et du 

droit d’asile est ainsi modifié : 

1° Après le premier alinéa, il est inséré un 1° AA ainsi rédigé : 

« 1° AA Au 2° de l’article L. 412-2, les références : “L. 423-7,” et 

“L. 423-23,” sont supprimées ; » 

1° bis (nouveau) Le 1° A est abrogé ; 

2° Le 8° bis est complété par les mots : « et, à la fin, les mots : “, sans 

que soit opposable la condition prévue à l’article L. 412-1” sont supprimés » ; 

2° bis Le 8° ter est ainsi rédigé : 

« 8° ter L’article L. 423-8 est ainsi modifié : 

« a) Au premier alinéa, après la première occurrence du mot : “enfant”, 

sont insérés les mots : “depuis la naissance de celui-ci ou depuis au moins 

trois ans” ; 

« b) Le second alinéa est supprimé ; 

« c) (nouveau) Il est ajouté un alinéa ainsi rédigé : 
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« “La preuve de la contribution effective ne peut être apportée que par 

des justificatifs nominatifs.” ; » 

3° Après le même 8° ter, il est inséré un 8° quater ainsi rédigé : 

« 8° quater Au premier alinéa de l’article L. 423-10, les mots : “en 

France et titulaire depuis au moins trois années” sont remplacés par les 

mots : “régulièrement et de manière ininterrompue en France depuis au 

moins cinq années et titulaire” ; » 

4° Après le 10°, il est inséré un 10° bis ainsi rédigé : 

« 10° bis Au premier alinéa de l’article L. 423-23, après le mot : 

“étranger”, sont insérés les mots : “résidant habituellement depuis au moins 

sept ans à Mayotte” et, à la fin, les mots : “, sans que soit opposable la 

condition prévue à l’article L. 412-1” sont supprimés ; ». 

Article 2 bis A (nouveau) 

I. – L’article L. 441-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers et 

du droit d’asile est abrogé. 

II. – Le I du présent article entre en vigueur le 1er janvier 2030. 

Article 2 bis 

(Conforme) 

Article 2 ter 

Après le 13° de l’article L. 441-7 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 13° bis ainsi rédigé : 

« 13° bis Pour l’application du 2° de l’article L. 434-7, ne peut être 

considéré comme normal un logement édifié ou occupé sans droit ni titre ou 

relevant de l’habitat informel ; ». 
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CHAPITRE II 

Améliorer les dispositifs de lutte  

contre les reconnaissances frauduleuses de paternité et de maternité 

Articles 3 à 5 

(Conformes) 

CHAPITRE III 

Mieux lutter contre l’immigration irrégulière et faciliter l’éloignement 

Article 6 

(Conforme) 

Article 6 bis (nouveau) 

Le 4° de l’article L. 761-8 du code de l’entrée et du séjour des étrangers 

et du droit d’asile est abrogé. 

Article 7 

I. – Après le 5° de l’article L. 761-8 du code de l’entrée et du séjour des 

étrangers et du droit d’asile, il est inséré un 5° bis ainsi rédigé : 

« 5° bis L’article L. 741-5 est complété par cinq alinéas ainsi rédigés : 

« “Lorsqu’il ne présente pas de garanties de représentation effectives 

propres à prévenir un risque de soustraction à l’exécution de la décision 

d’éloignement et qu’aucune autre mesure n’apparaît suffisante à garantir 

efficacement l’exécution effective de cette décision, l’étranger accompagné 

d’un mineur qui se trouve dans l’un des cas prévus à l’article L. 731-1 peut, 

pour le temps strictement nécessaire à l’organisation de l’éloignement et qui 

ne peut excéder quarante-huit heures, être placé dans des lieux spécialement 

adaptés à la prise en charge des besoins de l’unité familiale. 

« “Les caractéristiques de ces lieux, indépendants des lieux de rétention 

et qui garantissent aux membres de la famille une intimité adéquate, dans des 
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conditions qui tiennent compte de l’intérêt supérieur de l’enfant, sont 

définies par décret en Conseil d’État. 

« “En cas d’impossibilité matérielle de procéder à l’éloignement pour 

une raison étrangère à l’administration, l’autorité administrative peut 

proroger ce placement pour une nouvelle durée de vingt-quatre heures. 

« “L’étranger qui fait l’objet d’une décision de placement ou de 

prorogation de placement en application des deuxième et quatrième alinéas 

du présent article peut la contester devant le magistrat du siège du tribunal 

judiciaire dans un délai de quarante-huit heures. Le magistrat du siège du 

tribunal judiciaire statue, par ordonnance, dans les quarante-huit heures 

suivant sa saisine. 

« “Sous réserve de ces adaptations, les chapitres Ier à IV du titre IV du 

présent livre sont applicables.” ; ». 

I bis et II. – (Non modifiés) 

Article 8 

La section 2 du chapitre Ier du titre IV du livre IV du code de l’entrée et 

du séjour des étrangers et du droit d’asile est complétée par un article 

L. 441-10 ainsi rédigé : 

« Art. L. 441-10. – À Mayotte, un document de séjour peut, par une 

décision motivée, être retiré à tout étranger majeur exerçant l’autorité 

parentale sur un étranger mineur capable de discernement dont le 

comportement constitue une menace pour l’ordre public, lorsque la 

soustraction, par l’étranger majeur, à ses obligations légales compromet la 

santé, la sécurité, la moralité et l’éducation de l’étranger mineur et contribue 

directement à ce que son comportement constitue une telle menace. 

« La décision de retrait peut intervenir au plus tôt un mois et au plus tard 

six mois après qu’un avertissement a été adressé à l’étranger majeur, par 

courrier ou au cours d’un entretien, si les conditions prévues au premier 

alinéa sont toujours réunies. L’intéressé est préalablement mis à même de 

présenter ses observations, dans les conditions prévues à l’article L. 122-1 

du code des relations entre le public et l’administration. 

« Par dérogation au premier alinéa du présent article, une carte de 

résident ou une carte de résident permanent ne peut être retirée, dans les 

conditions prévues aux deux premiers alinéas, que lorsque le comportement 

    Commenté [Lois1]: amdts n° 640 et id. (n° 66, n° 276, n° 311, 

n° 367, n° 531 et n° 572) 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/640.asp


– 6 – 

de l’étranger mineur constitue une menace grave pour l’ordre public. En cas 

de retrait, l’article L. 611-1 n’est pas applicable. En cas de retrait de la carte 

de résident permanent d’un étranger qui ne peut pas faire l’objet d’une 

décision d’expulsion en application des articles L. 631-2 ou L. 631-3, une 

autorisation provisoire de séjour lui est délivrée de droit et, en cas de retrait 

d’une carte de résident permanent, une carte de séjour temporaire lui est 

délivrée de droit. 

« La décision de retrait ne peut être prise si l’étranger est titulaire d’un 

document de séjour délivré en application du 6° de l’article L. 411-1 ou des 

articles L. 424-1, L. 424-9 ou L. 424-13. » 

Article 8 bis 

(Conforme) 

Article 9 

I. – Le code monétaire et financier est ainsi modifié : 

1° Après l’article L. 561-10-4, il est inséré un article L. 561-10-5 ainsi 

rédigé : 

« Art. L. 561-10-5. – À Mayotte, avant de procéder à une opération de 

transmission de fonds mentionnée au 6° du II de l’article L. 314-1 à partir 

d’un versement d’espèces, les personnes énumérées aux 1° à 1° quater de 

l’article L. 561-2 vérifient, à titre de mesure de vigilance complémentaire, la 

régularité du séjour de leur client s’il n’est pas ressortissant d’un État membre 

de l’Union européenne. Cette vérification s’effectue par la présentation de 

l’original de tout document de séjour. 

« L’absence de justification de la régularité du séjour dans les conditions 

prévues au premier alinéa du présent article fait obstacle à l’opération de 

transmission de fonds. » ; 

2° Le chapitre IV du titre VII du livre V est complété par un article 

L. 574-7 ainsi rédigé : 

« Art. L. 574-7. – Est puni de six mois d’emprisonnement et de 7 500 euros 

d’amende le fait de faire procéder ou de participer, pour le compte d’un 

étranger en situation irrégulière, à une opération de transmission de fonds 

mentionnée au 6° du II de l’article L. 314-1 à partir d’un versement d’espèces 

aux fins de contourner la mesure de vigilance prévue à l’article L. 561-10-5. 

Commenté [Lois2]: amdts n° 641 et id. (n° 277, n° 369, n° 437, 

n° 532 et n° 573) 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/641.asp
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« L’étranger condamné en application du premier alinéa du présent article 

encourt l’interdiction du territoire français pour une durée de dix ans au plus. » 

II. – (Non modifié) 

CHAPITRE IV 

Renforcer la lutte contre l’habitat informel 

Article 10 

I. – La loi n° 2011-725 du 23 juin 2011 portant dispositions particulières 

relatives aux quartiers d’habitat informel et à la lutte contre l’habitat indigne 

dans les départements et régions d’outre-mer est ainsi modifiée : 

1° Le I de l’article 11-1 est ainsi modifié :  

a) Au début de la première phrase du premier alinéa, les mots : « À 

Mayotte et » sont supprimés ; 

b) (nouveau) Au dernier alinéa, les mots : « ou au livre foncier » sont 

supprimés ; 

2° Après le même article 11-1, il est inséré un article 11-2 ainsi rédigé : 

« Art. 11-2. – I. – À Mayotte, lorsque des locaux ou installations édifiés 

sans droit ni titre constituant un habitat informel, au sens du deuxième alinéa 

de l’article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 visant à la mise en œuvre 

du droit au logement, forment un ensemble homogène sur un ou plusieurs 

terrains d’assiette et présentent des risques graves pour la salubrité, la sécurité 

ou la tranquillité publiques, le représentant de l’État dans le département 

peut, par arrêté, ordonner aux occupants de ces locaux et installations 

d’évacuer les lieux et aux propriétaires de procéder à leur démolition à l’issue 

de l’évacuation. L’arrêté prescrit toutes mesures nécessaires pour empêcher 

l’accès et l’usage de cet ensemble de locaux et installations au fur et à mesure 

de leur évacuation. 

« Un rapport motivé établi par les services chargés de l’hygiène et de la 

sécurité placés sous l’autorité du représentant de l’État dans le département 

et une proposition de relogement ou d’hébergement d’urgence sont annexés 

à l’arrêté mentionné au premier alinéa du présent I. 

       

Commenté [Lois3]: amdts n° 642 et id. (n° 70, n° 278, n° 370, 

n° 438, n° 533 et n° 580) 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/642.asp
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« Le même arrêté précise le délai accordé pour évacuer et démolir les 

locaux et installations mentionnés au même premier alinéa. Ce délai ne peut 

être inférieur à quinze jours à compter de la notification de l’arrêté et de ses 

annexes aux occupants et aux propriétaires. Lorsque le propriétaire n’occupe 

pas le local ou l’installation, le délai accordé pour procéder à la démolition 

est allongé de huit jours à compter de l’évacuation volontaire des lieux. 

« À défaut de pouvoir identifier les propriétaires, notamment en 

l’absence de mention au livre foncier, la notification les concernant est 

valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune et sur la 

façade des locaux et installations concernés. 

« II. – Lorsqu’il est constaté, par un procès-verbal dressé par une 

personne mentionnée au premier alinéa de l’article L. 480-1 du code de 

l’urbanisme, qu’un local ou une installation a été construit depuis moins de 

sept jours sans droit ni titre dans un secteur d’habitat informel, au sens du 

deuxième alinéa de l’article 1er-1 de la loi n° 90-449 du 31 mai 1990 

précitée, le représentant de l’État dans le département peut, par arrêté, 

ordonner au propriétaire de procéder à la démolition dans un délai de 

vingt-quatre heures à compter de la notification de l’acte. 

« Si le local ou l’installation est occupé, le représentant de l’État dans le 

département ordonne aux occupants d’évacuer les lieux dans un délai qui ne 

peut être inférieur à quinze jours à compter de la notification de l’arrêté. 

Lorsque le propriétaire n’occupe pas le local ou l’installation, le délai 

accordé pour procéder à la démolition est allongé de vingt-quatre heures à 

compter de l’évacuation volontaire des lieux. 

« À défaut de pouvoir identifier les propriétaires, notamment en 

l’absence de mention au livre foncier, la notification les concernant est 

valablement effectuée par affichage à la mairie de la commune et sur la 

façade des locaux et installations concernés. 

« III. – L’obligation d’évacuer les lieux et l’obligation de les démolir 

résultant des arrêtés mentionnés aux I et II du présent article ne peuvent faire 

l’objet d’une exécution d’office ni avant l’expiration des délais accordés 

pour y procéder volontairement, ni avant que le tribunal administratif ait 

statué, s’il a été saisi par le propriétaire ou l’occupant concerné, dans les 

délais d’exécution volontaire, d’un recours dirigé contre ces décisions sur le 

fondement des articles L. 521-1 à L. 521-3 du code de justice administrative. 

L’État supporte les frais liés à l’exécution d’office des mesures prescrites. » 

II. – (Non modifié) 

       

Commenté [Lois4]: amdt n° 82 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/82.asp
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Article 10 bis (nouveau) 

I. – Afin de soutenir et d’accompagner les collectivités territoriales dans 

la mise en œuvre d’opérations prioritaires de résorption de l’habitat insalubre 

à Mayotte qualifiées d’intérêt public majeur, le représentant de l’État dans le 

département peut, par arrêté motivé, accorder des dérogations temporaires et 

proportionnées aux règles d’urbanisme et d’environnement applicables. 

II. – Ces opérations sont inscrites dans un cadre d’urgence à caractère 

civil élargi à l’ensemble du territoire mahorais, conformément aux dispositions 

du code de l’urbanisme, afin de faciliter la conduite des projets d’aménagement 

et de renouvellement urbain indispensables à la lutte contre l’habitat indigne. 

III. – Dès la phase initiale des projets, le représentant de l’État organise 

la concertation et la coordination entre l’ensemble des acteurs concernés, 

notamment l’autorité environnementale, l’agence régionale de santé et la 

direction de l’habitat, de l’urbanisme et des paysages, en vue d’anticiper les 

besoins, d’harmoniser les procédures et d’éviter un allongement des délais 

d’instruction. 

IV. – Les dérogations prévues peuvent notamment permettre, dans le 

cadre défini par l’arrêté préfectoral : 

1° L’éligibilité des projets à une procédure d’instruction adaptée relative 

à l’autorisation environnementale ; 

2° La mise en compatibilité d’office des documents d’urbanisme, sur le 

modèle de la déclaration de projet ; 

3° La déclaration d’utilité publique des projets nécessaires à la 

résorption de l’habitat insalubre. 

V. – L’arrêté préfectoral fixe le périmètre, la nature et la durée des 

dérogations ainsi que les conditions d’accompagnement et de suivi 

garantissant la protection de la santé publique, de la sécurité et de 

l’environnement, tout en assurant la cohérence avec les objectifs d’intérêt 

général du projet. 

VI. – Un décret en Conseil d’État précise les modalités d’application de 

du présent article, les critères d’évaluation des demandes et les garanties liées 

à la mise en œuvre des dérogations. 

Commenté [Lois5]: amdt n° 286 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/286.asp
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TITRE III 

PROTÉGER LES MAHORAIS 

CHAPITRE IER 

Renforcer le contrôle des armes 

Article 11 

(Supprimé) 

Article 12 

Le chapitre II du titre IV du livre III du code de la sécurité intérieure est 

complété par une section 3 ainsi rédigée : 

« Section 3 

« Injonctions préfectorales 

« Art. L. 342-9. – À Mayotte, si les circonstances font craindre des troubles 

graves à l’ordre public résultant de violences commises sous la menace ou 

avec usage d’une arme, le représentant de l’État dans le département peut 

ordonner par arrêté, pour tout ou partie du territoire, la remise des armes, des 

munitions ou de leurs éléments relevant des catégories A à D définies à 

l’article L. 311-2 ainsi que des objets susceptibles de constituer une arme 

dangereuse pour la sécurité publique. 

« La durée de conservation des armes remises en application du premier 

alinéa du présent article ne peut excéder trois mois. Elle peut être renouvelée 

pour une même durée si les conditions prévues au même premier alinéa 

continuent d’être réunies. 

« L’arrêté précise les motifs de la mesure, le territoire ainsi que les 

armes et objets concernés par l’obligation, les conditions de la remise, le 

délai à l’expiration duquel le détenteur doit avoir procédé à celle-ci, la durée 

de conservation des armes et objets remis, les cas dans lesquels il peut y être 

dérogé pour motif légitime et les peines encourues en application de 

l’article L. 317-6 en cas de non-respect des mesures prises en application du 

présent article. 

« Les armes et objets remis en application du premier alinéa du présent 

article donnent lieu à la délivrance d’un récépissé. 
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« Leur conservation est confiée aux services de la police nationale ou de 

la gendarmerie territorialement compétents. 

« Lorsque les conditions prévues au même premier alinéa ne sont plus 

remplies, et au plus tard à l’échéance du délai de conservation prévu par 

l’arrêté préfectoral, les armes et objets remis sont rendus à leur propriétaire 

en l’état où ils étaient lors de leur dépôt. S’il apparaît que les armes étaient 

détenues irrégulièrement, il est procédé à leur destruction. 

« Les détenteurs des armes et objets remis en application dudit premier 

alinéa peuvent décider de les remettre à l’État aux fins de destruction, dans 

des conditions fixées par décret en Conseil d’État. 

« Le non-respect des mesures prises en application du présent article est 

puni des peines prévues à l’article L. 317-6. Le tribunal peut ordonner, en 

outre, la confiscation des armes, des munitions et de leurs éléments dont le 

condamné est propriétaire ou dont il a la libre disposition. » 

CHAPITRE II 

Renforcer la lutte contre l’emploi d’étrangers sans titre 

Article 13 

(Conforme) 

Article 13 bis (nouveau) 

À Mayotte, lorsqu’il est constaté, dans le cadre d’une enquête 

préliminaire ou d’une instruction judiciaire, que le propriétaire d’un 

immeuble ou toute personne exerçant sur un immeuble une jouissance 

paisible et continue est mis en cause pour l’infraction prévue à 

l’article 225-14 du code pénal à l’égard de ressortissants étrangers en 

situation irrégulière, le représentant de l’État dans le département peut 

procéder, par arrêté, à la confiscation conservatoire de ce bien jusqu’à ce 

qu’une décision de justice établisse la matérialité des faits. Cet arrêté est 

publié et notifié au procureur de la République, au propriétaire du bien 

concerné ou à toute personne exerçant sur l’immeuble une jouissance 

paisible et continue s’il est connu et à l’Agence de gestion et de recouvrement 

des avoirs saisis et confisqués. 

    

Commenté [Lois6]: amdt n° 561 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/561.asp
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Si la matérialité des faits n’est pas établie au terme de l’enquête 

judiciaire ou si un non-lieu ou une relaxe est prononcé par le juge judiciaire, 

l’arrêté du représentant de l’État à Mayotte mentionné au premier alinéa du 

présent article est immédiatement abrogé. 

Si la matérialité des faits est établie par une décision de justice, le 

représentant de l’État à Mayotte, si la décision de justice ne le prévoit pas, 

peut, par arrêté, procéder à la confiscation des biens cités au même premier 

alinéa, qui sont alors affectés à l’Agence de gestion et de recouvrement des 

avoirs saisis et confisqués, laquelle peut alors procéder à leurs ventes dans 

les conditions prévues pour les autres biens confiscations et affectés à cette 

agence, notamment à l’article 706-160 du code de procédure pénale. Cet 

arrêté est publié et notifié au procureur de la République, au propriétaire du 

bien concerné s’il est connu et à l’Agence de gestion et de recouvrement des 

avoirs saisis et confisqués. 

Le juge pénal peut également, dans les conditions de droit commun, 

procéder à cette confiscation. 

Articles 14 à 21 ter 

(Non examinés) 

CHAPITRE III 

Créer les conditions du développement de Mayotte 

Article 22 

I à III. – (Non modifiés) 

IV (nouveau). – Au plus tard le 1er juin 2030, le Gouvernement remet au 

Parlement un rapport évaluant les dispositifs fiscaux prévus au présent article, 

précisant notamment les principales caractéristiques de leurs bénéficiaires et 

évaluant leur efficacité et leur coût. Au plus tard le 1er juin 2028, le 

Gouvernement remet au Parlement un rapport d’étape évaluant les dispositifs 

fiscaux prévus au présent article, précisant notamment les principales 

caractéristiques de leurs bénéficiaires et procédant à une première évaluation 

de leur efficacité et de leur coût, en lien avec les parties prenantes du 

territoire mahorais. 

V (nouveau). – (Supprimé) 

   

Commenté [DL7]: amdt n° 655 

Commenté [Lois8]: amdt n° 430 

Commenté [Lois9]: amdt n° 655 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/655.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/430.asp
http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/655.asp
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Article 22 bis (nouveau) 

I. – À la fin de l’article 28 de la loi n° 2025-176 du 24 février 2025 

d’urgence pour Mayotte, l’année : « 2026 » est remplacée par l’année : « 2030 ». 

II. – (Supprimé) 

  Commenté [Lois10]: amdt n° 694 

http://www.assemblee-nationale.fr/17/amendements/1573/AN/694.asp

